
                                    

                            

 Le syndicat Force Ouvrière  des Finances Publiques                             

  FOIX,  le  15 octobre 2019

 

Les délégués des 3 syndicats représentatifs  y ont participé.  

L'ordre du jour  était le suivant :

1. Approbation du PV du 3 juillet 2019

2. Registres hygiène et sécurité, fiches de signalement - 1er semestre 2019

3. Présentation du risque radon

4. Point budgétaire

5. Questions diverses

 
En préambule, FO DGFIP a lu au nom de l'ensemble des organisations syndicales  la déclaration
liminaire commune ,  jointe en annexe.

M. MATTOY – Directeur départemental,  qui présidait ce CHSCT, a répondu qu'en ce qui concerne
le nouveau réseau de proximité, il était toujours en phase de concertation avec les élus locaux et que
pour l'instant, il n'avait pas de solution finalisée .Des groupes de travail sont toujours en cours et des
solutions concrètes devront être formulées. M. MATTOY s'est inscrit en faux contre la désignation
des Conseillers aux collectivités locales comme des VRP de la DGFIP et  la répartition aléatoire des
accueils  de proximité.  Car  pour  le  Directeur,  les  futurs  conseillers  aux  collectivités  auront  les
missions biens définies et  les accueils de proximités (Massat et Daumazan) ont été déterminés en
tenant compte de leurs spécificités géographiques.
Des éléments plus concrets devraient nous être communiqués vers la fin octobre.

M. MATTOY a reconnu que les suppressions d'emplois sont inéluctables. Pour lui, l'évolution de 3
missions permettra de compenser ces pertes : la suppression de la TH, le prélèvement à la source et
le développement de la dématérialisation
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Le réaménagement du site de Pierre Mendes France a été aussi évoqué. Pour l'instant, rien n'est
définitif, mais un calendrier prévisionnel est fixé : Du mois de janvier au mois d'août 2020, les
travaux  concerneraient  le  SDIF,  le  SPF,  le  SIE  et  le  Bloc  contrôle.  Les  travaux  relatifs  aux
Trésoreries (hospitalière et Paierie départementale) seraient programmés sur 2021.

FO  DGFIP a demandé si les préconisations de l'ISST sur le diagnostic amiante pour les travaux sur
ce site seront suivies d'effet . La Direction a répondu que des devis avaient été demandés, pour le
rez de chaussée et le 2eme étage, concernés par la première tranche des travaux. Mais d'après M.
RENDA, compte tenu de l'année de construction du bâtiment, la probabilité de présence d'amiante
est très limitée.

 Puis nous sommes passés à l'ordre du jour :

1 - Approbation du PV du  3 juillet 2019

 Ce PV a été approuvé à l'unanimité.
 
2 - Registres hygiène et sécurité, fiches de signalement - 1er semestre 2019

Les nouvelles observations depuis le dernier CHSCT du 3 juillet  concernaient  la possibilité de
gourdes réutilisables à St Girons ; il a été préféré la mise en place d'une fontaine à eau, raccordée au
réseau au cours du printemps 2020.

Encore sur St Girons, un problème d'ascenseur a vu le jour (décalage entre le palier et le plancher de
l'ascenseur), pour l'instant la solution a été le dépôt de ramettes de papier pour réaliser un contre-
poids... Il est évident que l'on ne peut se satisfaire d'une telle réponse à cette anomalie. L'entreprise
sera à nouveau sollicité.

Toujours sur St-Girons, de nouveaux stores (de couleur sombre) à l'accueil ont été commandés et
seront mis en place par l'équipe technique.

Enfin, sur le même site, il a été constaté la présence de végétaux sur le toit ; une entreprise a été
contactée et va établir un devis.

Il n'y avait pas de nouvelle fiche de signalement depuis le dernier CHSCT du 3 juillet.

Le problème récurrent des mouches à PMF a été une nouvelle fois soulevé. Un trou au 1er étage,
donnant sur l'extérieur a été décelé et bouché, puis un nettoyage complet a été fait. Une nouvelle
visite sera effectuée  sous peu, afin de constater si la solution appliquée a été efficace.

Les rongeurs  qui avaient trouvé un « logement » dans les armoires de la Trésorerie hospitalière ont
réintégré les lieux... L'entreprise qui était déjà intervenu sera à nouveau sollicité dans le cadre de la
maintenance du  contrat.  Des  crédits  supplémentaires ont  été   alloués  au  niveau du  budget  du
CHSCT.

N'hésitez  pas  une  nouvelle  fois  à  utiliser  ce  canal  du  RHS  pour  faire  remonter
officiellement les problèmes rencontrés dans ce domaine.



3 - Présentation du risque radon   

M. RENDA nous a présenté le risque que représentait ce gaz, qui est à l'origine de la deuxième
cause du cancer du poumon, après le tabac, mais devant l'amiante.

Pour de plus amples informations:
Une « fiche repère » sur ce sujet, qui expose succinctement :

• la nature de ce gaz
• les types de situation de travail concernés
• les types de mesure de prévention
• les conséquences éventuelles pour la santé

 est jointe à ce compte rendu

ainsi que lien pour accéder au site de l'ISRN   figurant sur la présentation de ce compte rendu,
afin de  connaître la situation de votre commune.

Dans la mesure ou plusieurs sites  des finances ( Foix, Ax, Luzenac et Oust) sont situés dans des
zones 3 et afin de lever toute incertitude, une somme de 2500 € a été provisionnée sur le budget
2019 dans le but de procéder à des diagnostics.

4 - Point budgétaire .

Une partie de la réserve a été débloquée,  le montant disponible s'élève à 7243,07 €. Les Opérations
qui ont été rajoutées sont les suivantes :

Remplacements des extincteurs et BAES  1992,00  €

Vérification du système incendie   484,80  €

10 bras support écran 1420,00  €

Batterie défibrillateur St Girons                186,00  €

Maintenance suivi nuisibles (3 passages/ an)   543,00  €

Provision diagnostics randon 2500,00  €

          __________
TOTAL 7125,80  €



Une certaine somme a été mise en réserve en attendant le montant définitif des diagnostics randon..
Si  le  montant  de 2500 €  ne  pouvait  pas  être  utilisé sur  2019,  cette  somme sera  consacrée  à
l'acquisition de luminaire et d'autres bras support double écrans.

FO DGFIP a demandé la dotation d'un écran 27 pouces pour un agent ayant des problèmes de vue
et un écran supplémentaire pour un agent  en télétravail, dans la mesure ou elle ne peut pas disposer
d'un second écran de taille identique, sur son lieu de travail. Le Directeur a répondu favorablement à
ces deux demandes. Pour l'agent en télétravail la faisabilité technique sera examinée

La demande d'un agent de bénéficier de l'habilitation électrique de 1er niveau a été soulevée, compte
tenu des dates de formation, celle-ci ne pourra être mise en œuvre que sur 2020.

FO DGFIP a signalé le problème du fauteuil KHOL, qui n'a pas résolu le problème d'un collègue et
ne l'a pas soulagé, au contraire... Il nous a été répondu que l' empreinte avait été faite à distance, et
que le gel n'était pas bien positionné. Une correction est possible, le SAV de l'entreprise reprendra
contact avec ce collègue. 

 5 – Questions diverses

FO  DGFIP avait  demandé  que,  suite  à  l'incident  survenu à  Rouen,  un  point  soit  fait  sur  les
établissements classés risques SEVESO en Ariège.

M. GUILHEM a présenté la situation  dans notre département :

• 2 entreprises situées l'une sur Luzenac (Talc, lié à la réserve de carburant importante), et sur
Pamiers (Alliance Maestria – peinture) sont à un seuil bas. 

• 1 entreprise située à Mazères (Lacroix – artifices civils et militaires) est classée en seuil
haut. Mais aucun site de la DDFIP n'est directement impacté 
Un flyer de l'entreprise Lacroix nous a été distribué , vous le trouverez joint en annexe.

L'autre  problème  majeur  concerne  les  barrages,  il  y en  5  en  Ariège  et  158  communes  sont
impactées. Le Directeur  a demandé  une cartographie précise de ces barrages et  des sites des
finances menacés. M. GUILHEM se rapprochera des services préfectoraux afin. de nous indiquer
les modalités d'évacuation.

FO DGFIP a demandé que figure sur le site Ulysse départemental la liste des secouristes et leurs
coordonnées. Le Président y a répondu favorablement.
 
FO DGFIP a souligné le problème survenu à la caisse de la DDFIP suite à l'intrusion  des gilets
jaunes venus  régler une amende pénale en très petite monnaie. Une fiche technique sera diffusée
décrivant l'attitude à adopter dans cette situation.

FO  DGFIP a rappelé qu'il  avait  été acté lors d'un précédent CHSCT qu'une visite du CFP de
Lavelanet devait être organisée, suite à l'arrivée de nouveaux agents et à la mise en place d'un
intérim.

FO DGFIP a également indiqué que les heures de fermeture du CFP de St-Girons n 'avaient pas été
diffusées dans la  presse écrite, ni auprès des élus.



Les représentants de  FO DGFIP avaient encore deux questions diverses à soulever, pour l'une
d'elle FO adressera un message à la Direction.  Mais M. MATTOY a dû clore la séance, compte
tenu de certaines obligations…

Le prochain CHSCT est prévu le mercredi 13 novembre avec pour seul point à l'ordre du jour :
Le rapport du psychologue du travail, suite à sa mission au CFP de Saint – Girons.
 L'après midi une formation relative à l'amiante serait présentée par l'ISST  M. RENDA.

N’HÉSITEZ PAS A SAISIR VOS REPRÉSENTANTS FO DGFIP 09 SUR TOUS 

LES SUJETS TOUCHANT À VOS CONDITIONS DE TRAVAIL

fo.ddfip  09  @dgfip.finances.gouv.fr

 Les délégués au CHS-CT du 15 octobre 2019   :

             Hélène ESQUIROL                                         Jean – Paul BERTRAND
    Représentante titulaire FO DGFIP                      Représentant titulaire FO DGFIP

               Brigitte OLYNYK                     Cyril GALY
 Représentante suppléante FO DGFIP                   Représentant  suppléant FO DGFIP

« L'obligation de subir, nous donne le Droit de savoir »

       jean Rostand


